








On part de l'équation (1)
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salaire perçu par l'individu i à la période t .

1 une variable muette valant 1 s l'individu i
se trouve dans l'état j en t-1 et 0 sinon .

1 le coût subi par l'individu

	

période
dons l'état j .

t _ 1 le taux de rendement du capital humain
associé à l'état j que connait l'individu i à la pério-
de t-1 .

1 le taux de dépréciation du capital humain
à l'état j que tonnait l'individu i à la période t-1 .

- l'état 1 est le système scolaire,
- les mesures : contrat de qualification (CO),
d'adaptation (CA), d'apprentissage, TUC, CES,
stage, stage d'initiation à la vie professionnelle .
(états j indicés entre 2 et p),
- le chômage, l'inactivité, le service national et
les études (états j indicés entre p+l et q),
- l'emploi ordinaire (CDI, CDD) caractérisé par

H 1 . Les différents états sont exclusifs entre eux .

H2 . Les coûts associés à la formation sont des
coûts d'opportunités . Pendant la période scolaire
et pour une reprise d'étude) aucun salaire n'étant
perçu, C1 ; .r- 1 = W;,,- 1 . Par contre, par la suite
Ci r 1 est le salaire de référence de l'individu i à
la période t - 1 auquel on soustrait la rémunéra-
tion perçue en mesure pendant cette période .

H3 . Dans les états compris entre p + 1

	

q
l'exclusion de la reprise d'étude), on suppose cue
le capital humain se dégrade en fonction du sa ai-
re que la personne aurait dû percevoir son salaire
de référence .

H4 . Les taux de dépréciation et de rendement sont
supposés identiques dans le temps . Ils s'expriment
comme la somme d'une moyenne par rapport aux
individus et d'un écart individuel à cette moyenne .
D'autre part seuls le rendement moyen et la dépré-
ciation moyenne sont estimés (les variations indivi-
duelles, inobservables, sont incluses dans le terme
aléatoire

H5 . On considère que W 0 est un stock moyen de
capital humain et ici encore les variations indivi-
duelles sont ignorées .

H6 . On ne prend pas en compte un taux d'actuali-
sation (un franc en 1990 est égal à un franc en
1992) . Cette hypothèse est en fait double : l'infla-
tion est ignorée et on suppose que les individus
n'ont pas une préférence marquée pour le présent .
La période considérée (de 1990 à 1992) permet de
penser que ces hypothèses ne sont pas trop fortes .

Après plusieurs étapes de calculs, on aboutit à
l'équation (2) estimable

Nous avons principalement calculé deux catégories
de variables . Pour les états indicés entre 2 et q, qui
correspondent aux mesures jeunes, nous avons sup-
oosé que les individus évaluent leur coût à être en
ormation, et donc l'importance de l'investissement
réalisé, comme la différence entre leur salaire de
référence et la rémunération lors de cette période .

Il résulte de l'estimation d'un
modèle où la variable expliquée est le salaire en
emploi ordinaire lors des trois interrogations
(décembre 1990, 199 1,1992) . Les variables expli-
catives retenues sont le sexe, l'âge et le niveau de
formation . Le détail des résultats de cette estimation
est donné dans le tableau 7 . Le salaire de référen-
ce d'un individu est la valeur prédite du salaire que
l'équation estimée permet d'obtenir . On souhaite,
avec les variables d'âge et de niveau de formation,
obtenir une bonne approximation du capital
humain en connaissances générales des personnes .

La perte financière que subit l'individu i dans la
formation j à la période t s'il est payé W ; , , est
donc égale à

salaire de référence du groupe -
T salaire de référence du groupe
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Pour obtenir la variable utilisée dons l'estimation il
faut ensuite sommer les pertes financières sur
l'ensemble des périodes et cela en distinguant
chacune des formations .

La totalité des dépenses encourues est considérée ici
et non la succession de certains états . Pour illustrer
notre propos considérons deux personnes, la premiè-
re est un an au chômage puis effectue un Sivp d'un
an également en étant rémunérée à cinquante pour-
cent de son salaire de référence. La seconde, par
contre, alterne six mois de chômage, six mois de

périodes . Le modèle présenté (voir encadré) étend
cette logique afin de tenir compte de la variété des
situations individuelles et profiter de la richesse, tant
au niveau de la précision des états vécus par les per-
sonnes que de la périodicité (mensuelle) de ce type
d'information contenu dans le panel du Céreq sur les
sortants du système de formation initiale .

La modélisation proposée ne prend pas en compte
l'accumulation de capital humain permise par la pra-
tique professionnelle (« learning by doing ») . Il
semble en effet particulièrement délicat d'introduire
ce type d'expérience pour cette population d'indivi-
dus caractérisée par des anciennetés en emploi ordi-
naire (emploi sous contrat à durée déterminée ou
indéterminée) courtes et peu reconnues sur le marché
du travail . Dans une version du modèle tenant comp-
te de l'ancienneté en emploi ordinaire et du nombre
de périodes d'emploi connues, on constate que les
résultats ne sont pas qualitativement bouleversés .

Sur le plan théorique, le modèle propose une interpré-
tation, en terme de capital humain, des barrières à
l'entrée du secteur primaire . Il existerait deux méca-
nismes distincts de formation du capital humain . Sur le
marché primaire, ce serait celui décrit par la théorie
avec un taux de dépréciation constant quels que soient
les états par lesquels la personne passe. Sur le marché
secondaire, le phénomène d'accumulation est accom-
pagné d'un processus de diminution du capital lors des
passages par le chômage, l'inactivité ou même cer-
tains types de mesures souvent conçues comme une
alternative au chômage . C'est ce processus particulier
que nous tentons d'appréhender dans cette étude .

L'origine de cette différenciation du mécanisme de for-
mation du capital humain serait l'existence d'un seuil
d'éducation à l'entrée dans la vie active, résultat d'un
investissement scolaire . Ainsi, les personnes dont le
stock est inférieur à ce seuil seraient contraintes de se
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Sivp, six mois de chômage et six mois de stage . Si
cette dernière personne appartient au même groupe
(niveau, âge et sexe) que la première et si elle est
rémunérée en Sivp et en stage à cinquante pour-cent
de son salaire de référence, alors ces deux individus
auront des pertes financières égales et seront, de ce
point de vue, équivalentes dans notre formulation .

Pour les états indices entre p+l et q, les calculs
consistent à construire une variable par état indi-
quant pendant combien de périodes chaque per-
sonne est restée dans cet état .

positionner sur le secteur secondaire . Or ce secteur est
caractérisé par des durées en emploi courtes . On fait
l'hypothèse qu'entre deux périodes d'emploi, les indivi-
dus connaissent des états qui dégradent leur stock de
capital humain . Ces états sont le chômage et l'inactivi-
té, l'effet des mesures jeunes reste à préciser . On attend
toutefois des impacts différenciés selon les mesures .

Ce seuil peut être considéré comme la simple cristallisa-
tion d'éléments objectifs ou comme l'expression d'une
norme sociale, voire un facteur de reproduction . Ainsi
deux interprétations alternatives de ce seuil pourraient
être invoquées . On peut penser qu'il représente une
réalité objective : le stock de capital humain, mesuré
par le niveau d'éducation, est une approximation satis-
faisante de la productivité des indivicus . Les emplois du
secteur primaire réclament une plus forte productivité
des salariés. Il est donc naturel que ne s'insèrent dans
ce secteur que les individus possédant un stock de capi-
tal humain dont le niveau est proche de celui désiré par
les entreprises. Cependant même dans cette approche,
qui par ailleurs semble fort schématique, la détermina-
tiontion du seuil reste subjective . Plus vraisemblable semble
être la seconde interprétation : ce seuil est une norme
sociale résultant d'un rapport de force au sein de la
société. En tout cas, le niveau scolaire pourrait agir
comme le signe, qu'il soit fondé ou non sur des élé-
ments objectifs, des capacités productives des per-
sonnes 23 . Le seuil d'éducation est également sensible à
la conjoncture économique et augmente quand des dif-
ficultés accrues sur le marché du travail se conjuguent à
une forte pression sociale pour l'accès aux diplômes les
plus élevés . La forte progression du pourcentage de

23. K.J. Arrow a, par exemle, avancé l'idée selon laquelle le surcroît
de rémunération des individus' éduqués doit peu aux connaissances qu'ils
ont acquises dans le système scalaire, mais rémunère leur productivité plus
élevée laquelle est en réalité une caractéristique personnelle que le système
éducatif n'a fait que révéler . c'est lo théorie dite du filtre. » Chassard
1 1990) ; Arrow (1973/ .



bacheliers par génération dans les années quatre-vingt
s'est accompagnée de difficultés grandissantes pour les
jeunes qui n'ont pas pu obtenir ce diplôme .

Pour ermettre une meilleure analyse du rôle du dis-
ositi d'aide à l'insertion mis en place au milieu de
a décennie quatre-vingt et complété par d'autres
mesures depuis, le Centre d'études et de recherches
sur les qualifications (Céreq) procède à deux reprises
(d'une part entre 1987 et 1989, sur les jeunes sortis
de formation initiale en 1986, et d'autre part entre
1990 et 1992, sur les jeunes sortis de formation ini-
tiale en 1989) à une enquête par observations répé-
tées des jeunes susceptibles d'être concernés par une
de ces mesures d'aice à l'insertion . Nous travaillons
ici sur la deuxième série d'interrogations 24 qui a
lieu tous les mois de décembre entre 1990 et 1992 .
La dernière vague est prévue pour décembre 1994 .
Cette enquête spécifique s'inscrit dans le cadre de
conventions passées avec la Délégation à la forma-
tion professionnelle (DFP) et de la Direction de l'ani-
mation de la recherche, des études et des statistiques
(DARES) du ministère du Travail . La base de sonda-
ge du panel est l'« enquête décentralisée » menée
conjointement par la Direction de l'évaluation et de
la prospective (DEP) et le Céreq auprès des élèves
sortis en 1989 :

- des niveaux VI à IV de formation (à l'exclusion
des terminales générales) et des classes de
secondes, premières et terminales BT .

- des Centres de formation pour apprentis (CFA)
en classes terminales .

- des Sections d'enseignements écialisé (SES) de
quatre académies (Lille, Lyon, Or éons et Reims

La méthode d'observation, par interrogations répé-
tées des même personnes, permet de suivre l'inser-
tion progressive de jeunes issus du système
éducatif et leur passage par les différentes
mesures du dispositif public d'aide à la formation
et à l'insertion sociale et professionnelle . Cet
échantillon a donc le mérite de décrire, de maniè-
re très détaillée, l'ensemble de l'évolution de la
situation des jeunes sur le marché du travail .

Avant de présenter, dans la section p . 41 de l'article,
les résultats empiriques provenant de l'application du
modèle, la population étudiée est maintenant décrite .

Les populations concernées sont des jeunes :

en
cours ou en fin d'année scolaire 1988-1989 à des
niveaux de formation variables . Leur âge de sortie
est lié à la dernière classe suivie et peut varier
entre 16 et 25 ans, Les niveaux de formation sont
les suivants :

- Niveau VI : environ 1 8 000 jeunes .

- Niveau Vbis : environ 42 500 jeunes .

- Niveau V : environ 178 000 sortants .

- Niveau IV : environ 52 000 sortants .

au cours ou en fin d'année 1988-1989
aux niveaux IV, V et Vbis : 83 000 jeunes .

22 500 jeunes .

- emploi aidé dans le secteur marchand : les
stages d'initiation à la vie professionnelle (SIVP)
les contrats d'adaptation (CA) et les contrats d
qualification (CG) .

- l'emploi aidé dons le secteur non marchand
les travaux d'utilité collective (TUC) remplacés en
1989 par les contrats emploi-solidarité (CES) .

- les stages de formation en alternance .

- Industriel : codes 01 à 25 . Spécialités les plus
représentées : mécanique générale et de précision,
travail sur machine-outils, automatismes (code 10
habillement, travail des étoffes (code 21) ; électrici-
é, électronique, électromécanique (code 11) .

- Tertiaire : codes 26 à 41 . Spécialités les plus
représentées : commerce et distribution (code
33) ; techniques financières ou comptables, méca-
nographie comptable (code 31) ; secrétariat, dac-
tylogrophie, sténographie (code 30) .

- Relevant de connaissances générales . Spécialités
les plus représentées : formations économiques, com-
merciales, juridiques générales ou en gestion des col-
lectivités publiques ou des entreprises (code 44) .
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